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ENTRÉE EN VIGUEUR: 
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CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné et 
qu'un projet de règlement a dûment été présenté lors de la séance ordinaire du 
Conseil tenue 11 juillet 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le règlement numéro 1008-00 concernant la circulation, le 
stationnement et la sécurité publique est modifié de la façon 
suivante: 

a) par le remplacement de l'annexe VII par l'annexe I jointe au 
présent règlement; 

b) par le remplacement de l'annexe XII par l'annexe I jointe au 
présent règlement; 

ARTICLE 2 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du 8 août 2017. 

Jean-Claude Bo^p^ffnaire Me/Sophie Laflanfime greffière 
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ANNEXE I 

RÈGLEMENT 1008-02-17 
(articles 1a et 1b) 

RÈGLEMENT 1008-00 

ANNEXE VII 
(article 15) 

ARRÊTS OBLIGATOIRES 

ANNEXE XII 
(article 29) 

STATIONNEMENTS INTERDITS 
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PARMODIFICATIONS DATE

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER

PANNEAU INTERDISANT
D'ARRÊTER

PANNEAU PERMETTANT DE
STATIONNER POUR UNE
PÉRIODE MAXIMALE DE 120
Minutes

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER DE 7.0 h @ 17.0 h

PANNEAUX DE SIGNALISATION

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER SAUF
DÉTENTEURS DE PERMIS

P
 SAUF DÉTENTEURS

DE PERMIS

PLAN GÉNÉRAL

P
0h - 7h

SAINT-CONSTANT

1 DÉC.
AU

1 AVRIL

OPÉRATION DÉNEIGEMENT
450 638-2010

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER DANS LES RUES
DU 1er DEC. AU 1er AVRIL
00H-7H

P
AVRIL À NOV.

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER DANS LES RUES
DE AVRIL À NOVEMBRE

P STATIONNEMENT À L'USAGE
EXCLUSIF DES PERSONNES
HANDICAPÉES

STATIONNEMENT LIMITÉ
CARTES D'IDENTIFICATION

CIRCULATION INTERDIT
AUX AUTOBUS

SENS UNIQUE

C.Béchard

C. Diop

Travaux Publics

16-07-2015

ARRÊT PANNEAU DE SIGNALISATION
D'ARRÊTER

01 C.B.REVISION 22-04-2016

PANNEAU INTERDISANT
D'ARRÊTER
LUNDI AU VENDREDI
DE 8H00 À 17H00LUN au VEN

DE 8h00 à 17h00

PANNEAU INTERDISANT
DE STATIONNER
LUNDI AU VENDREDI
15 MAI AU 1 SEPLUN au VEN

15 MAI AU 1 SEP

P

02 C.B.REVISION 28-09-2016

03 C.B.REVISION 02-11-2016

04 C.B.REVISION 08-11-2016

01 / 02

05 C.B.REVISION 08-12-2016

- CARTE 1 -

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER - CÔTÉ IMPAIRS
MARDI, JEUDI, SAMEDI ET
DIMANCHE

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER - CÔTÉ PAIRS
LUNDI, MERCREDI ET VENDREDI

MAR,JEU,
SAM ET

DIM

P

LUN, MER,
 ET  VEN

P

PANNEAU INTERDISANT DE
STATIONNER - LUNDI AU VENDREDI
7H @ 19H DE SEPTEMBRE À JUINLUN au VEN

 SEPT À JUIN

P
7h @19h

06 C.B.REVISION 31-05-2017
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